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L'amendement 50 est passé.



« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, la Haute Autorité attribue aux offres proposées par des personnes dont l’activité est d’offrir un service de communication au public en ligne un label permettant aux usagers de ce service d’identifier clairement le caractère légal de ces offres et elle veille à la mise en place ainsi qu’à l’actualisation d’un système de référencement de ces mêmes offres par les logiciels permettant de trouver des ressources sur les réseaux de communications électroniques.



Donc, les moteurs de recherche devront sur-valorisés des offres tamponnées Hadopi. En gros, les majors ont réussi à peu de frais à favoriser leur google rank, tout en remettant en cause la neutralité du net, en mettant en place un monstre qui doit définir ce qui est une offre légal (est légal, ce qui n'est pas déclaré illégal par un juge, enfin, d'habitude...). 



Une offre légal est "une offre qui permet d'être rémunéré", résume Riester. Jamendo va être content.



Mais la grande question est: que va donner une recherche avec "-hadopi" ?



http://www.assemblee-nationale.fr/13/amendements/1240/124000(...)
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